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Lutter contre la maltraitance animale et le commerce des cétacés
Question écrite n° 4780

Texte de la question

Mme Dominique Voynet interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de
la mer et de la pêche sur la nécessité de transférer les cétacés vers des sanctuaires marins. Les alertes des
associations de protection des cétacés ont sensibilisé l'opinion publique à la souffrance physique et
psychologique des mammifères marins en captivité. La loi visant à lutter contre la maltraitance animale et
conforter le lien entre les animaux et les hommes, adoptée en janvier 2021, prévoit la fin des delphinariums d'ici
2027. En décembre 2022, la commission des affaires économiques a publié un rapport sur l'application de cette
loi, soulignant la nécessité d'anticiper des solutions d'accueil adaptées aux orques et dauphins encore détenus
en captivité en France. Ont notamment été pointés le risque d'ineffectivité des interdictions en raison des
dérogations possibles et le risque de transfert des animaux vers d'autres établissements situés hors de l'UE, où
les réglementations en matière de bien-être animal sont bien moins strictes, après un détour de façade vers des
parcs européens. Ainsi, le zoo aquarium de Madrid, propriété du groupe Parques Reunidos, s'apprête à envoyer
des dauphins au parc Hainan Ocean Paradise en Chine. Fait aggravant : la suspension des services de l'I-FAP
empêche tout suivi transparent des déplacements d'animaux. Elle l'alerte sur le sort des cétacés du Marineland
d'Antibes, qui appartient également au groupe Parques Reunidos et a fermé ses portes le 5 janvier 2025. Les
ONG recommandent un transfert vers des centres spécialisés dans la réhabilitation des animaux en captivité. Le
sanctuaire martin de Tarente, en Italie, s'est déclaré prêt à accueillir quatre dauphins actuellement détenus à
Antibes. Cette solution, validée par deux vétérinaires mandatés par le ministère, semble pourtant ignorée sans
explication claire. Elle lui demande quelles dispositions le Gouvernement entend prendre pour faire respecter la
volonté du législateur, garantir l'efficacité de la politique de lutte contre la maltraitance animale et faciliter le
transfert des cétacés vers des destinations adaptées, telles que le sanctuaire de Tarente.
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